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NumérosUtile�
Mairie - 255, rue de la Mairie
02 33 50 06 50
contact@saintpairsurmer.fr
www.saintpairsurmer.fr

Médiathèque
Place de la Gare
02 33 90 41 22 
mediatheque@saintpairsurmer.fr

Police Municipale
274, rue de la Mairie
02 33 50 09 60 
06 75 21 44 90 

Espace France Services
Lundi, mardi et mercredi :
9h-12h et 13h30-17h30
Jeudi : en continu de 9h à 16h
Vendredi : 9h-12h

Agence Postale Communale
Lundi et mardi :
9h-12h et 13h30-17h30
Jeudi : en continu de 9h à 16h
Mercredi et vendredi : 9h-12h

Santé et services
Hôpital de Granville : 
02 33 91 50 05
Pompiers : 18
Appel d’urgence Européen : 112
Samu : 15 - Police : 17
Pharmacie Antoine & Boyer
02 33 50 06 43
Pharmacie de garde : 3237

Poste de secours
Kairon : 02 33 50 31 61
Saint-Pair-sur-Mer : 
02 33 50 33 82

Nuisances sonores
Les travaux de bricolage et de jardinage 
par des particuliers sont susceptibles de 
procurer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore 
(tondeuse, perceuse, tronçonnage..)
Ils ne peuvent être effectués que : 
• Les jours ouvrables
8h30 à 12h et 14h30 à 19h30
• Les samedis : 9h à 12h et 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés : 10h à 12h

Ramassage des ordures ménagères
Saint-Pair-sur-Mer et Kairon : mercredi matin
Horaires d’accueil de la déche�erie de Mallouet : route de Mallouet, 50400 Granville 
- 02 33 91 92 60. Ouvert 6 jours sur 7, du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 
18h. Fermé les jours fériés et le jeudi d’octobre à avril. Les encombrants et les déchets 
verts doivent être déposés à la déche�erie. Carte nominative délivrée sur place, sur 
présentation de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile.

Office Culturel
255, rue de la Mairie
02 33 70 60 41
officeculturel@saintpairsurmer.fr

Bureau d’information 
touristique (avril à octobre)
9, rue Saint-Michel
02 33 91 30 03

Urgences
ADULTES - PÉDIATRIQUES 

GYNÉCOLOGIQUES

PAS D’ACCÈS AUX URGENCES DE L’HÔPITAL SANS APPEL AU 15
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Édito
Ensemble, faisons vivre notre culture

Chères Saint-Pairaises, chers Saint-Pairais,

À l’aube d’une nouvelle saison, nous sommes heureux de vous 
annoncer le lancement de plusieurs projets socioculturels qui 
viendront rythmer la vie de notre commune dans les mois et années 
à venir. Plus que jamais, nous croyons en la force du lien social, en 
l’échange intergénérationnel, en la culture comme vecteur de 
rassemblement et d’ouverture.

Des ateliers participatifs, des expositions, des concerts en plein air, 
des rencontres avec des artistes locaux ou encore des projets portés 
par nos jeunes : autant d’initiatives qui ont pour ambition de faire de 
notre territoire communal un espace vivant, inclusif et créatif.

Nous avons souhaité que ces actions soient construites avec 
vous et pour vous, dans un esprit de co-concertation. C’est 
pourquoi nous vous invitons à participer activement à leur mise 
en œuvre : vos idées, vos envies et votre énergie sont les piliers de 
cette dynamique collective. L’exemple du Carmel illustre cette 
démarche participative. Nous avons engagé plusieurs réunions 
« toutes commissions municipales » depuis l’an dernier et trois 
associations Saint-Pairaises, reconnues pour leurs actions culturelles 
et patrimoniales, y ont participé. Le choix de l’EPFN (Établissement 
Public Foncier de Normandie) nous permet également d’être 
accompagnés par des financements et des études diagnostiques 
pour le site du Carmel ainsi que pour l’organisation de futures 
réunions publiques. Par contre, il faut rappeler que nous ne pouvons 
engager des travaux (voiries, autres…) sans les notifications de 
subventions. Par ailleurs, les travaux de viabilisation des parcelles du 
Moulin sont prévus pour septembre.

Merci à toutes celles et ceux - bénévoles, associations, partenaires 
culturels, collectivités, services municipaux, élus - qui rendent ces 
projets possibles. Ensemble, continuons à bâtir un cadre de vie où la 
culture, le partage et l’engagement citoyen occupent une place 
centrale.

À très bientôt autour de ces beaux moments !
Et belle saison estivale à tous !

Votre maire,
Annaïg LE JOSSIC

Bulletin municipal  
de la ville de Saint-Pair-sur-Mer

Directrice de la publication : Annaïg LE JOSSIC
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Infos Flash

 Pavillon bleu
Pour la 9e année consécutive, la plage de 
Kairon arbore le label Pavillon Bleu, garantissant 
une eau de qualité, un environnement préservé 
et l’engagement durable de la commune. Cette 
reconnaissance valorise Saint-Pair-sur-Mer et 
renforce l’attractivité de la saison estivale. Notre 
intercommunalité compte au total 7 plages, témoignant de la 
richesse de notre littoral.

 Sculpture Place Marland
Dans le cadre du 1% artistique, l’Office Culturel a choisi 
le projet « Vue sur Mer » proposé par le sculpteur Patrick 
Hulaud. La (future) oeuvre de la Place Marland commence 
à être assemblée. En place aux ateliers municipaux, elle 
commence petit à petit à prendre forme. 

 Petites villes de demain
Saint-Pair-sur-Mer s’engage pour 
l’avenir ! 
Le 3 avril 2025, en présence du Sous-
préfet d’Avranches, du Président 
de GTM et de plusieurs maires, la 
commune a signé l’avenant à la 
convention Petites Villes de Demain 
- ORT. Avec Donville-les-Bains et 
Cérences, elle intègre ce dispositif 
pour revaloriser son centre-ville : 
patrimoine, mobilité, attractivité et 
logement. Des projets structurants 
sont à venir.

 Conseil municipal filmé
Les conseils municipaux sont diffusés en direct sur notre chaîne YouTube 
pour plus de transparence et d’accessibilité. Les vidéos, accessibles sur 
le site municipal, permettent de suivre les débats et décisions en temps 
réel. Participez et faites vivre la démocratie locale en vous abonnant 
gratuitement à notre chaîne !

 Déchets
Modifications à venir  sur le point 
de collecte Intermarché
Les habitants de Saint-Pair-sur-
Mer bénéficient d’une collecte 
des ordures ménagères chaque 
mercredi (sortir la veille). Les 
habitants sans bac peuvent en 
obtenir un gratuitement 
au 02 33 91 92 60. Des points 
d’apport volontaire, pour 
les besoins touristiques ou 
occasionnels, sont en place. La ville 
et GTM réorganisent notamment 
ceux derrière Intermarché pour 
améliorer le service et limiter les 
dépôts sauvages.

SMPGA SAGE – Info publique du 15 mai 
Après diagnostic et concertation, le SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) entre bientôt 

en phase de rédaction. Il fixera les objectifs et règles pour l’usage, la 
valorisation et la protection de l’eau et des écosystèmes sur le bassin de la 
Sée et des fleuves côtiers Granvillais, en intégrant les enjeux climatiques.

Cyclo du samedi 
Bravo à notre policier 
municipal Mickaël pour cette 
performance ! 
En 10 heures et 06 minutes, il a 
fini la « limousine challenge » 
de 200 kms avec un dénivelé 
positif de 3 000 m

 Un compte Instagram pour la médiathèque
Depuis le 1er Avril 2025, l’équipe de la médiathèque vous invite à suivre ses 
informations sur son compte Instagram « mediathequesaintpairsurmer ». 
Vous y trouverez les coups de cœur, le programme d’animations, les 
nouveautés, et plein d’autres surprises.
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Rétro photos
En bref 

Départ à la retraite de deux salariés

Départ à la retraite de deux salariés Joa : 
Appréciés de tous, bon vent à Jocelyne et 
Patrick !

Rendez-vous aux jardins

L’Office Culturel a proposé un 
vaste programme : expositions, 
ateliers, troc-plantes, sans oublier les 
concerts au Carmel. Un beau week-
end convivial et inspirant pour petits 
et grands !

 « La France en Bleu »

Illumination pour sensibiliser autour de la maladie 
peu reconnue qu’est la fibromyalgie

Inauguration Kairon bourg

Un bourg embelli, un cadre de vie amélioré ! Nous 
avons célébré ensemble l’achèvement des travaux de 
réaménagement du bourg de Kairon en présence de 
Monsieur le Sous-Préfet.

Inauguration Val de Saigue

Merci aux correspondants et membres 
du comité de quartier et aux habitants 
pour l’accueil le 25 avril 2025 en présence 
de la SHEMA. Longue et belle vie à ce 
quartier où il fait bon vivre, tourné vers son 
environnement.

Chapelle Sainte-Anne

Les expositions ont repris depuis le 29 
mars et dureront jusqu’au 19 septembre. 
Chaque semaine du samedi au vendredi, 
venez découvrir un univers artistique !

Festival Spring

Magnifique représentation de 
la compagnie TAKAKROAR, le 
week-end du 29 au 30 mars, avec 
leur spectacle « Si c’est sûr, c’est pas 
peut-être »

Pierres en lumière

Pendant le festival du patrimoine normand, la Mairie a été mise en lumière du 
16 au 18 mai. Une exposition sur les personnages illustres de Saint-Pair-sur-Mer a 
aussi enchanté les visiteurs.
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Cérémonie de la 
Guerre d’Algérie

Le 19 mars, élus et 
anciens combattants 
ont honoré les 
victimes de la guerre 
d’Algérie (et combat 
de Tunisie et Maroc) 
lors d’une cérémonie 
émouvante.

Café police

Les Polices Nationale et Municipale 
étaient présentes sur le marché 
pour échanger avec vous dans 
un cadre convivial. Un moment 
d’écoute et de partage autour 
d’un café.

Visite ministérielle

Le vendredi 24 janvier, réception de Madame 
Françoise GATEL, Ministre déléguée à la ruralité. 
Un temps d’échange très riche, qui a permis de 
valoriser l’espace France Services et les agents qui 
accompagnent nos concitoyens. Merci à l’ensemble 
des élus de la République, des partenaires et à notre 
député pour leur présence ce jour.

Remise de médailles aux 
agents par Madame la 
Maire et les élus

Ancienneté :
Alain FONTAINE - 35 ans, 
Stéphane Fouques - 30 ans, 
Mireille Ravenel - 30 ans. 
Bravo à nos agents qui 
incarnent l’engagement et la 
continuité du service public !

Nouveaux Agents

Aline VILLERS a rejoint le service Urbanisme en 
janvier, Morgane Renouf le poste d’ATSEM en 
février, et Claire Amiot la commande publique 
en décembre ! 

Plantation d’arbres

Un atelier « jeunes » 
avec la Mission 
Locale de Granville 
a permis de planter 
31 haies bocagères 
à Kairon, s’ajoutant 
aux 90 plantées avec 
l’école et 83 lors d’un 
atelier public.

Chasse partie – Festival jeux

Festival jeux : Le festival « Chasse partie » à 
la Faisanderie a enchanté petits et grands 
avec 40 tables de jeux, ateliers créatifs et 
animations, grâce à l’association Ludificio.

Cimetière du Carmel

Le cimetière du Carmel a retrouvé sa 
dignité grâce à une restauration avec 
des matériaux de récupération : allées 
désherbées, terrain nivelé. Merci à Sylvain 
et Anthony pour leur travail remarquable !

PARTICIPEZ À LA RESTAURATION  
DU DERNIER TERRE-NEUVIER FRANÇAIS

Depuis 1923 Dons défiscalisables

FLASHEZ 
pour le Marité !       

Cérémonie abolition de l’esclavage

Le 13 mai, la population s’est réunie pour commémorer l’abolition de 
l’esclavage. Un acte de justice et d’humanité qui marque une étape 
essentielle dans l’histoire des droits humains.

Rétro photos
En bref 
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Situation des 3 bureaux de vote

• N°1 Salle Michel Fraboulet, Place Marland 
• N°2 Salle de la Faisanderie, route de la Folliotte 
• N°3 Groupe Scolaire Anne Frank, Place de la Gare

Rappel
Vous avez déménagé à l’intérieur de Saint-Pair-sur-Mer, 
merci de signaler votre nouvelle adresse par mail au 
« Service Elections » à l’adresse suivante :
etatcivil@saintpairsurmer.fr
Une nouvelle carte électorale vous sera transmise 
indiquant votre nouveau bureau de vote.

Service 
 élections

Chômage : 

Attestation, réinscription

Emploi : 

Aide à la recherche via le site 

Carte vitale : 

Duplicata, rattachement enfants

Droits : 

Attestation, aides familiales, prime d’activité

Compte : 

Création, mise à jour des données personnelles

Retraite : 

Demande de retraite, suivi de dossier, pension de 
réversion, paiement

Création mail

Identité numérique 

(Connexion France Connecte)

Conciliateur de justice 
(réorientation des usagers)

Impôts

Paiement des impôts et des amendes, déclaration de 
revenus, mise à jour du taux de prélèvement à la source

GMBI 

Gérer mes Biens Immobiliers

Compte : 

Création, mise à jour des données personnelles

Papier d’identité

Pré demande

Permis de conduire 

Duplicata, renouvellement suite visite médicale

Certificat Immatriculation : 

Cession, achat ou donation, duplicata

Demande d’aides :

Création de compte, enregistrement d’un 
salarié, déclaration de salaire, fin de 

contrat

Demande d’aides :

Création de compte, création et suivi de la 
demande

Dossier de surendettement

Une nouvelle application pour la commune

Dès cet été, cet espace citoyen sera accessible 
via une application mobile, incluant agendas et 
événements culturels. 
Couplé aux vidéos des conseils municipaux, ce 
dispositif facilite les interactions entre la commune 
et les citoyens, assure un suivi précis des dossiers et 
améliore l’efficacité du personnel municipal. 
Cette initiative montre notre engagement à 
moderniser nos services pour mieux répondre aux 
besoins de tous. 

Un Espace Citoyen Innovant 
pour une Commune Connectée

Depuis le début de notre mandat, nous avons 
modernisé les services municipaux en mettant en 
place un système de messagerie sécurisé et en 
renforçant la protection de nos données. 
Nous avons déployé divers logiciels métiers et intégré 
une IA pour faciliter la rédaction de documents 
administratifs. Notre site web a été mis à jour pour une 
navigation plus claire.

Dès le début, nous avons diffusé en direct les conseils 
municipaux. 
Aujourd’hui, nous lançons un système de ‘gestion de 
la relation citoyen pour permettre aux particuliers, 
professionnels et associations d’effectuer leurs 
démarches administratives en ligne. 

Présentation Site, Arpège, 
     application mobile

Pour rappel : Ouverture sans rendez-vous les mardis. Vous 
pourrez donc être reçu sur simple visite pour étude de votre 
dossier.

Le panel des démarches administratives proposées au sein 
de votre Espace France Services est élargi, avec la mise en 
place des permanences suivantes :

AGIRC ARRCO
La complémentaire AGIRC ARRCO est présente pour des 
permanences le 2ème et le 4ème mardi de chaque mois.
Vous avez ainsi la possibilité de bénéficier d’un rendez-vous 
personnalisé et gratuit pour vous informer, vous conseiller et 
vous accompagner dans vos démarches retraite. La prise 
de rendez-vous se fait par téléphone au 0970 660 660 

Conseiller numérique
Léa Poillet, Conseillère numérique du Département vous 
accompagne le 1er mercredi de chaque mois. La prise de 
rendez-vous se fait par téléphone au 06 66 73 76 24 

Conciliatrice de justice
Permanence de Madame Florence Viger, Conciliatrice de 
Justice le 3ème et le 4ème mercredi de chaque mois.
La prise de rendez-vous se fait par téléphone au 07 87 50 82 60 

Santé au travail de la CARSAT 
Permanence du service santé au travail de la CARSAT le 1er 
et 3ème mardi de chaque mois pour les usagers du secteur 
suivis par ce service.

Nous continuons également à vous accompagner pour 
toutes démarches relatives à nos partenaires :

L’accompagnement des jeunes dans leur 1ere déclaration 
de revenus
Deux présentations ont été réalisées par les conseillères 
France Services afin d’informer les jeunes du FJT du ROC 
et de la Mission Locale de Granville sur l’importance de 
la déclaration fiscale et de l’espace personnel sur le site 
impots.gouv.fr
Un accompagnement a également été proposé à ces 
jeunes pour leur première déclaration fiscale. 

Espace
France
Services
Le panel des démarches administratives proposées au sein 
de votre Espace France Services est élargi, avec la mise en 
place des permanences suivantes :

AGIRC ARRCO
La complémentaire AGIRC ARRCO est présente pour des 
permanences le 2e et le 4e mardi de chaque mois dans les 
locaux de l'Espace France Services de Saint-Pair-sur-Mer.
Vous avez ainsi la possibilité de béné�cier d'un rendez-vous 
personnalisé et gratuit pour vous informer, vous conseiller et 
aussi vous accompagner dans vos démarches de retraite 
AGIRC ARRCO. La prise de rendez-vous se fait par téléphone 
au 0970 660 660.

Agence Postale Communale
Les horaires d'ouverture jusqu'au 31/12/2024

Pour information, pendant la période des fêtes de �n d'an-
née, votre agence postale communale augmente ses 
horaires d'ouverture comme suit :
Ouverture en journée continue, de 9 h 00 à 17 h 00
    Vendredi 20 décembre
    Lundi 23 décembre
    Mardi 24 décembre

Conseiller numérique :
Léa Poillet, Conseillère numérique du Département vous 
accompagne le 1er mercredi de chaque mois à l’espace 
France Services de Saint-Pair-sur-Mer. La prise de 
rendez-vous se fait par téléphone au 06 66 73 76 24.

Santé au travail de la CARSAT
Permanence du service santé au travail de la CARSAT le 1er 
et 3e mardi de chaque mois dans les locaux de l'Espace 
France Services de Saint-Pair-sur-Mer pour les usagers du 
secteur suivis par ce service.

Papiers d'identité
pré-demande

Permis de conduire
duplicata, renouvellement suite visite médicale

Certi�cat immatriculation
cession, achat ou donation, duplicata

Conciliateur de justice
réorientation des usagers

Demande d'aides
création de compte,

enregistrement d'un salarié
déclaration de salaire,

�n de contrat

Carte vitale
duplicata, rattachement enfants

Droits
attestation, aides familiales,

prime d'activité
Compte

création, mise à jour des
données personnelles

Retraite
demande de retraite, suivi de
dossier, pension de réversion,

paiement

Demande d'aides
création de compte, création

et suivi de la demande

Dossier de surendettement

Création mail
identité numérique

connection France Connect
Impôts

paiement des impôts et des amendes,
déclaration de revenus, mise à jour du

taux de prélèvement à la source
GMBI

gérer mes biens immobiliers
Compte

création, mise à jour des données
personnelles

Nous continuons également à vous accompagner,
sur rendez-vous, pour toutes démarches relatives
à nos partenaires :
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ESPACE
FRANCE
SERVICES

SAINT-PAIR-SUR-MER

 JOURS MATIN APRÈS-MIDI
 Lundi 9 h 00 - 12 h 00 13 h 30 - 16 h 00
 Mardi 9 h 00 - 12 h 00 13 h 30 - 16 h 00
 Mercredi  13 h 30 - 16 h 00
 Jeudi 9 h 00 16 h 00
 Vendredi 9 h 00 - 12 h 00

 JOURS MATIN APRÈS-MIDI
 Lundi 9 h 00 - 12 h 00 13 h 30 - 16 h 00
 Mardi 9 h 00 - 12 h 00 13 h 30 - 16 h 00
 Mercredi  13 h 30 - 16 h 00
 Jeudi 9 h 00 16 h 00
 Vendredi 9 h 00 - 12 h 00 13 h 30 - 16 h 00

Attention : modi�cation des horaires
à compter du 1er janvier 2025

Chômage
attesation, réinscription

Emploi
aide à la recherche via le site

Nouveau partenaire depuis le 1er janvier 2025 : URSSAF
Vous pouvez nous joindre au 02 33 50 93 32 ou par mail 
stpair50@france-services.gouv.fr

Les inscriptions électorales sont reçues en Mairie toute l’année et également sur le site : service-public.fr
En cas d’élections, elles sont reçues jusqu’au 6ème vendredi précédent la date du scrutin. Prévoir une pièce d’identité en 
cours de validité (carte nationale d’identité ou passeport) et un justificatif de domicile (de moins de 3 mois). 

En septembre 2025, 
l’Espace France Services 
vous accompagne pour 
créer votre compte.

Réservez dès maintenant 
au 02 33 50 93 32 !

Alain CHARBONNEL, 
Conseiller délégué à l’informatique, 
au numérique et à la communication
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 Dynamique des Recettes
 •  Recettes Fiscales : Une progression notable des 

recettes fiscales, principalement due à la révision 
des valeurs locatives de la taxe foncière par l’État.

 •  Droits de Mutation : Une baisse des droits de 
mutation, influencée par les fluctuations du 
marché immobilier.

 •  Produits de Services : Une augmentation de 
plus de 10 % des produits de services, incluant la 
restauration scolaire, l'école de tennis, les ALSH, et 
les locations de camping et de tennis.

 •  Dotations et Participations : Une hausse de plus de 
3 % des dotations et participations, provenant de 
l'État, de la CAF, et de l'aide au fonctionnement 
de l’Espace France Services.

Analyse Financière 
    de l'Année 2024

Budget 
     Prévisionnel 2025

  Évolution 
des Recettes et Dépenses Réelles 
     de Fonctionnement

Budget
2024 & 2025 L’année 2024 a été marquée par plusieurs 

enseignements financiers significatifs :

 Résultats Financiers
Les comptes administratifs 2024 font ressortir un 
excédent reportable de 2 745 663 €, avec un résultat 
positif de 810 041 € pour l’année 2024. 
La Capacité d’Autofinancement Brute, différence 
entre les recettes réelles de fonctionnement et les 
dépenses réelles de fonctionnement, s'élève 
à 2 009 195 €. 
Ce niveau satisfaisant est essentiel pour faire face 
au remboursement des emprunts existants et à 
l’autofinancement des investissements.

Le budget prévisionnel 2025, adopté par le conseil 
municipal du 4 avril 2025, a été élaboré avec 
prudence et ambition.

Fiscalité Locale
Aucune hausse de la fiscalité locale n'est prévue, 
avec un maintien des taux d’imposition, témoignant 
d’un équilibre entre prudence financière et ambition 
pour le cadre de vie des habitants.

Progression des Recettes
Les recettes devraient progresser, avec une 
augmentation de l’ordre de 1,7% des valeurs locatives 
prévue par l’État, entraînant une hausse des impôts.

Maîtrise des Dépenses de Fonctionnement
L’équipe municipale a affiché sa volonté de contenir 
les charges courantes malgré l’inflation, tout en 
maintenant la qualité des services publics.

Budget d'Investissement
Le budget d’investissement s’équilibre à 5 240 904 €, 
avec des projets importants incluant :
•  Le renforcement des infrastructures, notamment la 

voirie et la digue.
•  Le remplacement de nombreux points d’éclairage 

public, notamment en centre-bourg.

• L’amélioration énergétique des bâtiments communaux.
• L’entretien du patrimoine.

Financement des Investissements
Depuis le début du mandat, la commune n’a eu 
recours qu’à un seul emprunt de 600 000 €, les 
autres investissements ayant été financés par des 
subventions et par l’autofinancement. 

Pour 2025, un emprunt de 400 000 € est prévu 
pour l’acquisition de l’ancienne poste, les autres 
investissements étant autofinancés grâce aux reports 
excédentaires cumulés lors des années précédentes. 
Le remboursement du capital des emprunts est en 
moyenne de 900 00 € par an.

Dette de la Commune
La dette de la commune s'élève à 8.154 K€ au  
31 décembre 2024, dont 3.563 K€ pour le financement 
de l’EHPAD. 

Pour mémoire, l’endettement était de 11.761 K€ au  
31 décembre 2019. 

Le désendettement de la commune depuis le début 
du mandat permet de réfléchir sereinement aux 
projets à venir.

Rémi Leriquier, adjoint aux finances 
et Pascal Doublet, conseillé délégué 
aux finances et au budget

Recettes réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

 •  Dépenses de Fonctionnement : Une augmentation 
de 12 % des dépenses de fonctionnement, 
principalement due au contexte inflationniste et 
à des dépenses imprévues liées aux inondations 
de l’EHPAD. Ces dépenses exceptionnelles, non 
couvertes par l'assurance, ont été nécessaires pour 
la remise en état des locaux. Hormis ces dépenses 
exceptionnelles, les charges de fonctionnement 
ont progressé de 5 %.

 •  Charges de Personnel : Une augmentation de  
5 % des charges de personnel, attribuable à deux 
facteurs principaux :

  -  La revalorisation du point d’indice décidée par 
l’État.

  -  L’ouverture complète de l’Espace France 
Services et de l’agence postale, assurées par 
deux personnes, rencontrant un réel succès 
auprès des citoyens.

  Évolution des Dépenses
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Travaux et sécurité

Taille des haies - rappel

La règle générale est qu’il faut 
planter les arbres ou haies à au moins  
50 cm de la limite de propriété si leur 

hauteur ne dépasse pas 2 mètres, et à 2 mètres minimum 
si leur hauteur est supérieure à 2 mètres.

Il est interdit de tailler les haies ou d’abattre des arbres 
situés près de parcelles agricoles entre le 16 mars (pour 
les particuliers) ou le 1er avril (pour les agriculteurs) et 
le 15 août. Cette interdiction, instaurée pour protéger 
les oiseaux durant leur période de reproduction et de 
nidification, vise à préserver la biodiversité.

Les haies, habitats essentiels pour de nombreuses 
espèces, ne doivent pas être taillées durant cette 
période pour éviter de perturber leur reproduction. En 
cas de non-respect, des amendes allant jusqu’à 750 € 
peuvent être appliquées, et des sanctions plus graves 
sont possibles si l’environnement est impacté.

Toutefois, la taille au pied des haies est autorisée pour 
éviter l’usage de désherbants chimiques, tant que les 
branches ne sont pas coupées. Des dérogations sont 
possibles pour des raisons de sécurité, sur demande des 
autorités (ex. : visibilité routière ou branches touchant 
une clôture).

Si vous voulez participer et découvrir les espèces de 
votre jardin il existe des applications sur téléphone qui 
permettent de détecter les chants d’oiseaux. Je vous 
conseille « MERLIN » pour débuter. Vous pouvez relater 
vos observations sur le site de l’INPN qui a également une 
application ou encore partager avec la communauté 
locale des écologues sur faune-france.org

Accessibilité PMR 

La Mairie de Saint-Pair-sur-Mer poursuit ses efforts pour rendre 
la voie publique accessible à tous. Cette année, avant 
l'été, le centre bourg et les accès aux commerces seront 
adaptés pour les personnes malvoyantes, avec de nouveaux 
marquages au sol pour faciliter leur autonomie. 
Coût de l’opération : 10 000 €.

Voies cyclables
La poursuite des interconnexions de nos voies cyclables est en 
cours depuis la voie de Vélo de la Corniche jusqu’à l’Avenue 
« Jozeau Marigné » vers Granville avec une campagne de 
marquage au sol supplémentaire selon 2 itinéraires. 

L’objectif est de permettre une 
circulation sécurisée dans tout le 
bourg. Une tranche supplémentaire 
sera budgétée en 2026 après 
concertation pour un troisième 
itinéraire sécurisé pour les enfants 
en provenance des nouveaux 
lotissements à destination du groupe 
scolaire. Le tracé actuellement en 
étude, malgré des zones 30, ne nous 
semble pas suffisamment sécurisé 
pour permettre aux enfants de circuler 
sur des voies où cohabitent véhicules 
et poids lourds.

Point travaux et sécurité

Les dépenses de voirie prévues sont de l’ordre de  
200 000€ cette année. Certaines opérations 
annoncées, programmées seront reportées en 
raison de la durée d’études ou de disponibilité 
des différents opérateurs (cela peut être 6 ou 7 
opérateurs différents sur un même chantier) qu’il 
nous faut coordonner afin de ne pas casser une 
voirie fraîchement refaite. 

L’augmentation des impôts sur les résidences 
secondaires est investie dans les travaux nécessaires 
et réclamée régulièrement par nos concitoyens.

Candélabres

Le remplacement des candélabres très abîmés 
cette année pour un montant de 222 000€ débutera 
en janvier 2026 après le démontage des décorations 
traditionnelles lors des fêtes de fin d’année. 

Chemins

Les travaux d’empierrement des chemins et des 
bas cotés ont enfin pu être réalisés par nos services 
techniques. La météo pluvieuse ne permet pas la 
stabilisation des pierres et le travail est à refaire. 
C’est pourquoi une période de beau temps est 
indispensable à ces opérations. Le broyage des 
accotements de voirie est en cours, mais se fait 
progressivement suite à la récupération de cette 
compétence par les services communaux, ils se 
poursuivront jusqu’en juin avec l’accord de l’OFB.

Route de Lezeaux

Une première tranche de travaux (260 000€ ) est en 
cours et s’achève mi-juin permettant de rouvrir la 
circulation. Des travaux de connexion réseau sont 
également en cours (coût 224 000 €). 

À noter un surcoût imprévu sur le réseau pluvial de la 
rue qu’il va falloir refaire pour un montant probable 
de 25 000€ supplémentaire (estimation interne). En 
octobre, une nouvelle phase de travaux débutera 
afin d’achever cette remise en état total et de 
refaire le ruban routier.

Route de la Déganetière

Comme de nombreuses prévisions de voiries maintes 
fois reportées et pas encore réalisées, la route de la 
Deganetière n’échappera pas à un report de ses 
travaux d’enfouissement et de rénovation. 
Un des opérateurs n’est pas encore prêt. Cet 
opérateur étudie le renforcement du réseau 
électrique dans ce secteur qui connaît parfois des 
baisses de tension. 
Le budget a intégré 95 000€ pour cette voirie.

Rue du Bas des Cours

Les travaux de la Rue du Bas des Cours attendus depuis 
des années par les riverains s’achèveront probablement en 
septembre (sous réserve des derniers raccordements Enedis dans 
le courant de l’été) (Coût 60 000 €). 

L’interconnexion piétonne avec la salle de Scissy n’aura 
malheureusement pas encore pu être réalisée mais gardons espoir. 

Route Nationale

Les problèmes de sécurité, empêchant les secours de passer, 
générés par les stationnements incivils dans le secteur du magasin 
Emmaüs sont résolus par le traçage d’une ligne jaune sur toute la 
longueur de la route en accord avec le département. 

Pour mémoire, l’article R417-10 du code de la route précise que 
se stationner ou s’arrêter est puni par une contravention de 2ème 
classe : amende forfaitaire de 35 € et amende majorée de 75 €, 
de plus le véhicule peut être mis en fourrière. 

EHPAD

Les dégâts considérables des inondations de l’EHPAD nous 
amènent a un coût de 417 000 €. Il va falloir changer la chaudière 
et prévoir des travaux qui impacteront peut être la voirie et la 
circulation Rue du Bocage au mois de septembre au niveau des 
bassins d’orage. Une étude de fonçage est en cours (budget 
prévisible 70 000€). 

D
os

si
er



14    SAINT PAIR MAG l 79 l ÉTÉ 2025 SAINT PAIR MAG l 79 l ÉTÉ 2025    15 

Digue - défense contre la mer 
et accès à la plage

Les Les tempêtes de plus en plus fréquentes 
endommagent notre littoral. Nous avons 
réparé à la hâte les dégâts dans la digue 

du casino mais les assauts de la mer nous 
contraignent à revoir plus en profondeur  
les travaux de renforcement nécessaires 

entre la limite communale avec Granville et la cale 
de Scissy. 
Le dossier de travaux est en étude auprès des 
services de l’État. Nous attendons une réponse sous 
2 mois. Toutes les formalités légales nous amènent 
au mieux a des travaux début 2026 pour un montant 
estimé à 430 000 €.  

Plage de Casino

Le remplacement des cabines de plage n’est 
pas certain avant l’été en raison des délais de 
fabrication qui ont du retard. et marquage pour 
refaire les marelles (Coût pour 20 cabines 80 000 €). 

Plage de Kairon

Campagne de marquage pour refaire les marelles (2 700€) : 
Reprise du marquage des zones d’atterrissage et de recherche 
(intégré dans le budget marquage au sol des voiries)

École Anne Frank

Végétalisation des cours du groupe scolaire Anne Frank
en fin d’année pour un montant de 25 000€. Les vacances de la 
Toussaint permettront un reprise plus sûre de la végétation. 

Cimetière

Le cimetière de Kairon a été engazonné afin de faciliter l’entretien 
par les personnels communaux sachant que la commune est 
passée depuis plusieurs années au zéro produits phytosanitaires. 
Cette démarche est portée par l’Association des Maires  
de la Manche. 

Chapelle Sainte-Anne

Une partie de la voûte s’est affaissée avant 
l’ouverture de la saison des expositions. Les services 
techniques ont sécurisé l’espace en posant un filet 
de protection.
Les travaux sont à l’étude pour une rénovation 
prévue courant 2026.

Église Saint-Paterne

Bonne nouvelle ! Les capteurs installés dans l’église ne 
révèlent pas de mouvement de structure comme le 
laissaient envisager les fissures sur les voûtes de l’édifice. 
La reprise du chevet de l’église en maçonnerie ainsi 
qu’une réfection des vitraux sont budgétés pour 160 000€. 
Les travaux débuteront probablement en 2026.

Moulin

Après l’acquisition du Moulin de Saint-Pair, dans le 
cadre de la préservation du patrimoine local sans 
peser sur les finances communales, la viabilisation 
de plusieurs parcelles commencera en septembre 
pour un coût total de 162 000 €, raccordements 
inclus. 
Nous souhaitons également informer les habitants 
de faire preuve d’une vigilance particulière en 
ce moment. En effet, le Moulin a récemment 
été victime de plusieurs actes de vandalisme, 
notamment des graffitis, ainsi que des vitraux et des 
fenêtres brisés.

Moutons noirs et moutons blancs
Vous avez pu remarquer lors de vos promenades 
que les chemins comme celui du Verchu, 
(récemment ré-empierré par nos services 
techniques) ont vu apparaître de petits assistants d’entretien 
des espaces verts du SMPGA.

Le Mouton noir, autrement dit, le mouton d’Ouessant est le 
plus petit mouton au monde originaire et endémique de 
l’île d’Ouessant. Ce mouton a disparu de cette île durant le 
XXe siècle à la suite de l’arrivée de moutons continentaux 
qui se sont métissés aux animaux locaux. La race a pu 
être sauvée grâce à quelques animaux retrouvés dans 
des propriétés sur le continent. Peu modifié par sélection, 
ce mouton a conservé les caractéristiques archaïques de 
l’ovin : peu prolifique, la femelle ne fait qu’un petit par an. 
Rustique, vivant dehors, il se montre intéressant comme 
animal d’agrément pour entretenir les espaces verts.

Le mouton blanc, le Roussin de la Hague est une 
race ovine française originaire du nord de la Manche. 
C’est une race très ancienne, dont la présence dans les 
herbages normands est attestée depuis le XVIIIe siècle, elle 
est bien adaptée au climat venteux des côtes manchoises 
de ses herbages, où elle vit encore majoritairement 
aujourd’hui. Précoce et rustique, le roussin est peu exigeant, 
particulièrement adapté au climat humide et venteux 
de la côte Atlantique. Il peut valoriser des terrains assez 
pauvres. La race, célébrée en août lors d’une foire annuelle 
à Jobourg, dispose à Tonneville d’un centre d’élevage 
dédié, soutenu par le conseil départemental de la Manche. 
C’est toujours dans son berceau d’origine, au nord du 
département de la Manche, que se concentrent les 7 000 à 
8 000 brebis de la race. La ferme-musée du Cotentin en 
montre au public mais vous avez la chance de pouvoir en 
voir sur notre commune.

Comme vous pouvez le constater, les travaux entrepris depuis 
le dernier Saint-Pair Mag’ sont conséquents. 
Cependant, notre engagement reste constant, et nous sommes 
déterminés à poursuivre nos efforts en mairie pour servir au 
mieux les intérêts de notre communauté. 
En concertation avec les services techniques, les élus et les 
entreprises, le plan de voiries se déploie progressivement afin 
d’améliorer la sécurité, l’accessibilité et le cadre de vie au sein 
de la commune.

Sébastien Dolo, 
adjoint aux travaux, 
à l’environnement, 
au risque et à la 
police municipale

D
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Quelles autorisations 
pour quels travaux ?

Recours architecte
Vous avez l’obligation d’avoir recours à un architecte si :

• Construction neuve : Surface plancher supérieure à 150m2
• Extension : Surface créée + surface existante dépassent les 150m2

• Société : La demande est déposée par une personne morale (SCI...)
En fonction des travaux que vous envisagez dans votre maison, 
les démarches et autorisations diffèrent.
•  En secteur ABF*, tous les travaux doivent faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme.

X

X

X

X

X

DP

DP

DP

DP

DP

PC

PC

PC

PC

PC

PC

PC

AUCUNE FORMALITÉ

DÉCLARATION PRÉALABLE

PERMIS DE CONSTRUIRE

*Architectes des Bâtiments de France

Toiture

Fenêtre de toit 
(type Velux)

Cheminée

Arbre
Dans secteur ABF*

Cabane, pool house, 
abris de jardin, appentis

Terrasse non couverte 
de plain-pied

Terrasse surélévée

Piscine entérée ou hors-sol non 
couverte ou couverture >1m80

Serre

Panneaux photovoltaïques 
sur toiture

Façade, isolation extérieure, 
ravalement, bardage

Fenêtres, porte-fenêtres, 
volets, garde corps

Portail, portillon, clôture

Carport, garage indépendant 
de l’habitation

Bloc pompe à chaleur en 
façade ou climatisation 

Véranda, terrasse couverte

Extension, espace habitable 
supplémentaire, aménagement 

de combles

< 20m2

< 5m2

sans surélévation quelle 
que soit la surface

< 10m2

hauteur <1m80

< 20m2

< 20m2

> 20m2

de 5m2 à 20m2

de 10m2 à 100m2

hauteur comprise entre 1m80 
et 4m + superficie < 2000m2

> 20m2

> 5m2

> 100m2

> 2000m2

> 20m2

> 20m2

DP
DP

DP

DPDP

DP

DP

DP

DP

DP

DP

DP

OBJECTIFS
Préserver et 
valoriser :
L’architecture
Les Paysages
L’identité culturelle
Le patrimoine bâti

CALENDRIER
Passage en CRPA 
 Octobre 2025

Enquête Publique
 Novembre 2025

Approbation 
 fin 2025

Entrée en vigueur
 1er trimestre 2026

UNE REGARD PARTICULIER SUR …
Les matériaux, les ouvertures,  
les toitures, l’aspect extérieur,  
les clôtures, les murs 
remarquables, les extensions 
... Mais également les espaces 
verts, les arbres remarquables ...

COMMUNES CONCERNÉES
Granville
Saint-Pair-sur-Mer
Jullouville
Carolles

ACTEURS IMPLIQUES
Élus locaux
État (ABF, DRAC)
Communauté de Communes
Monde associatif

DÉFINITION DU PÉRIMETRE
Etudes historiques, économique, 
paysagère et culturelles
Identification des bâtiments par 
secteur

RÉGLEMENT ÉCRIT
Prescriptions générales et particulières
Protection du cadre urbain, bâti et paysager

RÉGLEMENT GRAPHIQUE
Identification des bâtiments protégés
Repérage des parcs et jardins, des murs, 
des digues, des arbres remarquables, 
des éléments extérieurs particuliers, …

SAINT-PAIR-SUR-MER
387 bâtiments concernés :
302 : bâtiments d’intérêt patrimonial
73 : bâtiments d’accompagnement
12 : ensemble d’intérêt formant continuité
Soit moins de 10% du patrimoine Saint Pairais

Protégeons ensemble notre patrimoine !
Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine

Lancement de l’Atlas de la biodiversité

La commune s'engage activement dans la 
préservation de sa biodiversité et face aux 
enjeux climatiques. Dans le cadre de sa politique 
environnementale, elle a été labellisée "Territoire 
engagé pour la nature", pour une durée de trois ans.

Atlas de la biodiversité : un projet participatif 
L'un des projets phares de cette démarche est la 
création d'un Atlas de la Biodiversité Communale  
« ABC » soutenu par l’Office français de la 
biodiversité. Ce projet vise à mieux connaître, 
préserver et valoriser l'environnement naturel 
local en impliquant l’ensemble des acteurs d’une 
commune (élus, citoyens, associations…), et la 
participation citoyenne. 

Il s'agit également d'une aide à la décision pour 
planifier l'aménagement du territoire en tenant 
compte des enjeux de préservation de la biodiversité.

Nous avons pu vous rencontrer au moment des 
Rendez-Vous aux Jardins du 06 au 08 juin au 
Carmel autour de nombreux ateliers ainsi que des 
expositions. Nombreux ont souhaité se mobiliser dans 
ce projet participatif pendant ces prochains mois.
Le projet ABC sera structuré autour de 3 grandes 
phases avec le soutien du CEN et Pauline Lecomte, 
agent de la collectivité :
• 1ère année : Un état des lieux des données existantes.
• 2ème année : Des inventaires scientifiques et 
participatifs ainsi qu’une sensibilisation des habitants à 
la biodiversité locale.
• 3ème année : Une valorisation des données 
collectées et leur intégration dans les politiques locales.

Pour pérenniser cet ABC : Mettre en œuvre le plan 
d’actions et faire connaître l’engagement de notre 
territoire Ten (territoire engagé pour la nature).

L’OFB a accordé une subvention couvrant 80% du 
coût total de financement.

Les agents de LA collectivité mènent leur 
plan d’actions 

« Transition écologique »
Les services municipaux ont élaboré un plan 
d’actions pour la transition écologique, en lien avec 
le Plan Climat Air Énergie du territoire GTM. Ce plan 
vise à être plus éco-responsable, en engageant 
chaque service et agent à adopter des pratiques 

exemplaires. L’objectif est de limiter les impacts 
environnementaux, d’évoluer vers des modes de 
consommation durables, de réduire les gaspillages 
et de renforcer l’engagement de la collectivité en 
matière de développement durable.

Les agents ont élaboré une feuille de route déclinée 
en 6 fiches thématiques regroupant des chiffres clés, 
les gestes du quotidien pour que les objectifs soient 
atteints :
• Énergie
• Alimentation
• Eau
• Urbanisme, aménagement, espaces verts
• Mobilité Déchets

Chaque fin d’année, des ateliers de restitution 
représentant tous les services travailleront sur le bilan 
de l’année écoulée pour mettre à jour le rapport 
annuel et établir un nouveau plan d’actions. Nous 
remercions tous les agents de la collectivité et de 
l’EHPAD pour leur investissement au quotidien, en 
particulier Pauline Lecomte, qui a élaboré ce guide 
et mené ces groupes de travail.

Les bacs à jouets « le réemploi »

En partenariat avec GTM et Tri Marrant, nous avons 
expérimenté la mise à disposition de jouets de plage 
provenant de la ressourcerie. Fort de son succès, 
Granville, Jullouville et Bréhal ont installé des jouets 
sur leurs plages cet été. 

Cette année, nous renouvelons l’expérience sur 
Kairon-plage et la plage du soleil couchant. 

Développement durable 
et environnement

 • Développement durable et environnement (2 pages)

AVAP

Isabelle Le Saint, adjointe 
à la transition écologique 

et énergétique, cadre de vie

Le processus se poursuit, dans une volonté d’écoute et d’amélioration du réglement, pour lever les 
inquiétudes éventuelles des propriaitaires et des partenaires. La phase d’enquête publique sera importante 
pour amender le document cadre.

Sophie Pacary, adjointe 
à l’urbanisme durable
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Espace « Horizon Jeunes »
Depuis fin 2024, 14 adolescents de l’espace Horizon 
Jeunes ont porté un projet ambitieux : partir ensemble 
à Houffalize, ville jumelée avec Saint-Pair-sur-Mer, du 
1er au 5 août 2025. Accompagnés de 3 animateurs, 
ils ont conçu leur programme et monté leur budget 
avec dynamisme, en organisant plusieurs actions de 
financement (ventes sur le marché, créations, pâtisseries) 
et en obtenant une bourse de 1 000 € via Cap Agir.

Ce projet, soutenu par la ville, la CAF, l’association de 
jumelage et les familles, s’inscrit dans le cadre de la 
périscolaire Jeunes pilotée par Cédric Dujardin. 
Au programme : 
participation au carnaval d’été d’Houffalize et 
découverte des Ardennes belges à travers des activités 
sportives et culturelles.
 
Félicitations à ces jeunes pour leur engagement collectif. 
Bon séjour en Belgique !

Photo de Cédric Besnard

Enfance 
    et jeunesse 

Voyage à Chausey
Les élèves de CP, CE1 et CE2 ont fait une escapade nature aux Îles Chausey le 09 mai dernier. Le partenariat avec la ligue 
de l’enseignement (La porte des îles) a permis que les enfants découvrent expérimentent les différents aspects historiques 
et environnementaux de cet archipel.  

Projet artistique « autour des arbres » avec Sandrine Besnard 
Depuis février, les élèves de l’école maternelle mènent un projet artistique avec l’artiste Sandrine Besnard. Ils ont d’abord 
relooké la rotonde du hall avec une fresque bucolique inspirée du Douanier Rousseau, puis réalisé des arbres en volume 
selon les saisons, à la manière de Niki de Saint Phalle, Hundertwasser, Hockney et Klimt.
Prochaine étape : découverte du fusain, de l’aquarelle et travail de l’argile. Leurs créations ont été exposées le 14 juin dans 
les couloirs de l’école.

Olifan 
Depuis janvier 2025, les élèves de 
l’école Anne Frank ont mené un 
beau projet musical avec Olivier 
Harasse, professeur de chant et 
guitariste, financé par l’Office 
Culturel de Saint-Pair-sur-Mer et 
soutenu par l’association La Récré.

À travers une dizaine de séances, 
les élèves de l’élémentaire et les 
grandes sections ont écrit et mis 
en musique des chansons autour 
du thème du vivre-ensemble, fil 
rouge du projet d’école. 
Ce travail a donné lieu à un 
spectacle intitulé « Tous Pareils, Tous 
Différents », présenté le 24 avril au 
gymnase de Scissy. 

Danses, chants et créations 
originales ont enchanté les 
spectateurs.

Un grand bravo aux enfants, 
aux enseignants, à Olivier Harasse, 
aux musiciens du groupe Olifan et  
à Jérôme, régisseur de l’Office 
Culturel, pour ce moment musical 
riche en émotions. 

Voyage des élèves de CM1 et CM2 
direction les plages du débarquement
 Les 3 et 4 mars 2025, les élèves de CM1 et CM2 de l’école Anne Frank ont 
découvert les plages du Débarquement lors d’un voyage pédagogique 
riche en émotions. Accompagnés de leurs enseignants, ils ont visité le 
musée de Carentan (D-Day Experience), le cimetière américain d’Omaha 
Beach, les batteries de Longues-sur-Mer, ainsi que le centre Juno Beach à 
Courseulles-sur-Mer.
Hébergés à Lion-sur-Mer, ils ont également participé à un jeu de piste à 
Arromanches. Une immersion forte dans les lieux de mémoire, au cœur de 
l’histoire de la liberté.

Françoise Pacey-Gaspari, 
adjointe à l’enfance et à la 
jeunesse et Thomas Di Mambro, 
conseiller délégué aux affaires 
sociales, enfance et jeunesse
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PLAN CANICULE
Le plan «  canicule  » est destiné à renforcer le 
dispositif d’urgence sociale durant la période 
estivale, du 1er juin au 31 août de chaque année. 
Un registre est ouvert au CCAS. Les personnes 
âgées de plus de 65 ans et/ou handicapées 
(sans limite d’âge) et/ou isolées qui le souhaitent 
peuvent s’inscrire sur ce registre.
Elles seront ensuite contactées par le CCAS en 
cas de déclenchement du plan par M. le Préfet.

Le Centre Communal 
         d’Action Sociale

Renforcer l’efficacité des services publics : 
des mutualisations au service des habitants

La commune a décidé de mettre en place des 
mutualisations de postes et de compétences pour garantir 
un service public efficace. 

Ces nouvelles mesures, élaborées en lien avec les élus 
du CCAS, favorisent  l’optimisation des ressources et 
l’amélioration des services offerts aux habitants.

Mutualisation de la direction du CCAS

La direction du CCAS est désormais 
assurée, à hauteur de 20 %, par le 
Directeur Général des Services (DGS) 
de la commune. 

Cette nouvelle organisation permet 
de structurer davantage les actions 
sociales, d’accompagner les projets 
de l’EHPAD et de l’Espace de Vie 
Sociale, et d’assurer une meilleure 
lisibilité hiérarchique et  partenariale.

Centralisation de la direction des services de 
restauration municipale et de l’Ehpad Le Vallon

La gestion des services de restauration 
municipale et de l’EHPAD est désormais 
centralisée sous la responsabilité d’un 
seul chef. Cette mutualisation améliore 
la coordination, vise à optimiser les 
achats, et renforce l’application de 
la loi Egalim. Elle valorise aussi les 
compétences internes et garantit une 
meilleure qualité des repas servis.

Nouvelle organisation de la maintenance et de 
l’entretien technique

L’entretien et la maintenance de l’EHPAD sont désormais 
assurés par les services techniques municipaux, plutôt 
que de maintenir un agent unique dédié à l’EHPAD. 
Cette organisation optimise les ressources, améliore les 
contrats de maintenance et renforce l’entretien et la 
sécurité des installations. La commune reste attachée à 
un service public de proximité, humain, réactif et exigeant. 
Ces mutualisations garantissent une meilleure qualité de 
service tout en optimisant les moyens.

Jardin & Patio
Un Havre de Paix en Plein Cœur de la Maison

Avec le retour des beaux jours, le jardin et le patio 
redeviennent des lieux de détente et d’animations 
pour les résidents : jardinage, promenades ou 
simplement plaisir de profiter du soleil. Aménagés 
pour le confort et la sécurité de tous, ces espaces 
verts favorisent le bien-être, les rencontres 
intergénérationnelles et les moments partagés en 
famille. Un grand merci aux jardiniers de la ville pour 
leur créativité et leurs attentions au quotidien.

Cuisine thérapeutique 
Pensée pour et avec les résidents

En cette fin d’année, une cuisine thérapeutique a 
été installée au sein de l’établissement. Pensé avec 
et pour les résidents, ce nouvel espace accueille 
des ateliers culinaires adaptés, propices à la 
stimulation des sens, à la mémoire, à la motricité… 
et au plaisir d’être ensemble.

Les premiers ateliers ont permis de partager 
recettes, souvenirs et dégustations, dans une 
ambiance chaleureuse.

Ce projet, soutenu par les Amis du Vallon et la 
commune, s’inscrit pleinement dans une démarche 
de bien-être et d’autonomie pour nos aînés.

Décorations et Fresques
Quand l’Art s’invite à l’EHPAD

De nouvelles décorations et fresques murales, 
réalisées par Sandrine de Capharnaüm, ont pris 
place dans les espaces de vie. Soutenues par les 
Amis du Vallon, avec l’aide de Familéo et Joa 
Casino, ces œuvres inspirées de la nature et de la 
vie locale transforment couloirs et salles communes 
en galeries colorées et chaleureuses. 

Elles mettent en valeur la créativité, renforcent le 
lien social et le sentiment d’appartenance à la 
communauté de l’EHPAD.

À venir…
• Ateliers cuisine et dégustation chaque 
semaine, diners à thème dans les unités de vie
• Fête du printemps au jardin, avec animations 
musicales et soirées astronomie
• Inaugurations du patio et de la cuisine 
thérapeutique

Merci à tous – résidents, familles, équipes et 
bénévoles – pour votre participation et votre 
enthousiasme. Continuons ensemble à faire de 
l’EHPAD de Saint-Pair un lieu de vie, de partage 
et de bonheur au quotidien !

Social
 l’EHPADLe Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) intervient pour l’instruction 

des demandes d’aides sociales légales et facultatives, et coordonne les 
animations sociales.

Nicolas Lefebvre

Guillaume Hanquez

Virginie MARESCHAL, 
Référente sociale 

en charge du CCAS, 

accueille les Saint-Pairais(es) du lundi 
au vendredi de 9h à 12h. 

Il est conseillé de prendre rendez-vous 
pour des demandes spécifiques les 
lundis, mardis, mercredis, et jeudis 

après-midi.

Marlène LEBASLE-ADAM, 
Adjointe chargée des affaires sociales 

et de la solidarité, 

vous reçoit 
uniquement 

sur rendez-vous 
le mercredi de 9h à 12h.

Contact :

Tél. 02 33 50 22 87 
ou 
courriel : 
ccas@saintpairsurmer.fr

Marlène Lebasle, adjointe aux affaires et 
sociales et à la solidarité et Thomas Di Mambro, 
conseiller délégué aux affaires sociales 
enfance et jeunesse
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Fusion et Ambition 
La Naissance du Football Club 
Terre et Mer

De plus en plus de clubs de football font le choix 
de fusionner pour survivre. Après plusieurs mois de 
discussion durant la saison 2023/2024, l’ES Saint-Jean-
des-Champs et l’US Saint-Pairaise ont décidé de 
fusionner pour la saison 2024/2025 sous le nom de 
Football Club Terre et Mer (F.C.T.M).

L’ambition de construire un club fort et pérenne a été 
le moteur de ce mariage. Il s’agissait d’unir nos forces 
pour anticiper l’avenir. Actuellement, le FCTM rassemble 
près de 190 jeunes licencié(e)s des U6 aux U18, auxquels 
il faut ajouter 70 seniors, 4 arbitres, des éducateurs, des 
entraîneurs, des dirigeants et un comité directeur. Tout 
cela représente environ 300 licenciés.

Les atouts de la fusion nous ont permis d’apporter une 
dynamique nouvelle au développement du football 
dans nos 3 communes par la mutualisation des terrains 
de Saint-Jean-des-Champs, de Saint-Pair-sur-Mer et de 
Saint-Planchers. La mutualisation des moyens humains, 
logistiques et financiers a permis une meilleure assise  
du nouveau club.

Pour cette première année de fusion, nous avons 
obtenu la labellisation de l’école de foot ce qui prouve 
une qualité d’encadrement de notre club et nous avons 
toujours à l’esprit de développer le football féminin. 

Le nombre d’équipes jeunes permet au FCTM de mettre 
en place un projet sportif sur plusieurs saisons grâce à 
la présence de licencié(e)s dans plusieurs catégories. 
Avec 70 seniors, l'objectif est de maintenir trois équipes 
compétitives au niveau district, tout en visant un retour 
rapide au niveau régional pour l'équipe A.

Nous essaierons de mettre en place un fonctionnement 
plus ambitieux avec l’embauche d’un salarié, une 
équipe d’éducateurs diplômés, des dirigeants et 
bénévoles toujours investis. 

Cela permettra de garantir une offre cohérente, de 
favoriser le plaisir de jouer et d'atteindre le niveau de 
performance recherché par nos licencié(e)s.

Sport - Associations

Animations Sportives

AU PROGRAMME 

07 juillet au 29 août 2025

� Renforcement musculaire (Ph. Planchon & F. Guitton)
L : 07/07, 14/07, 21/07, 28/07, 04/08, 11/08, 18/08, 25/08
M : 09/07, 16/07, 23/07, 30/07, 06/08, 13/08, 20/08, 27/08

� Yoga (J. Leroy & C. Riet)
M : 08/07, 15/07, 22/07, 29/07, 05/08, 12/08, 19/08, 26/08
J : 10/07, 17/07, 21/08, 28/08

� Sophrologie (S. Dolpierre & C. RIET)

+ D’INFOS : MANCEL Philippe ⸱ 06 33 74 53 19 ⸱ EVS (Espace de Vie Sociale)

GRATUIT

� Zumba (J. Dodier)JEUDI 

LUNDI & MERCREDI

MARDI & JEUDI

VENDREDI

Place Marland ou plage casino
(selon les marées)

11/07, 18/07, 25/07, 01/08, 08/08, 15/08, 22/08,
29/08 24/07, 31/07, 07/08, 14/08

9h30 - 11h
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en cas de pluie ou mauvais temps École Anne Frank

Alors que le championnat de la Manche féminin peine 
à attirer des équipes (seulement trois inscrites à ce jour) 
un vivier dynamique et passionné de pratiquantes de 
padel s’illustre à Saint-Pair-sur-Mer. 

Pourtant peu nombreuses à s’engager en compétition 
pour l’instant, les femmes du club local font vivre cette 
discipline avec énergie, régularité… et bonne humeur !
L’équipe féminine du club, récemment engagée au 
championnat de Normandie par équipes au Havre, 
a fièrement décroché une 7e place face à des 
formations bien établies comme Caen ou Rouen. 
Un joli résultat qui témoigne de leur progression rapide 

et de leur engagement, à la fois sportif et collectif.

Mais le padel à Saint-Pair, ce n’est pas seulement  
la compétition. C’est avant tout une histoire de 
partage et de convivialité. Les séances de jeu à 8, 
 organisées sur des créneaux de deux heures, 
permettent à toutes les générations de se rencontrer 
autour de petits matchs tournants. Et chaque partie 
se prolonge naturellement au club house, autour d’un 
verre, où les échanges continuent – souvent aussi 
animés que sur le terrain.

Nombreuses sont celles qui suivent des cours pour 
progresser, avec une envie marquée de s’améliorer. 
Certaines participent régulièrement aux tournois 
régionaux, notamment à Saint-Lô. D’ailleurs, l’une 
des joueuses du club figure désormais parmi les 1000 
meilleures françaises ! 
Le club ne manque pas d’idées pour renforcer les liens 
et faire rayonner le padel au féminin. Cette année 
encore, les adhérentes se retrouveront à Royan pour la 
deuxième édition d’un stage multi-raquettes unique : 
padel, tennis et pickleball sont au programme de ce 
séjour 100% féminin.

À Saint-Pair-sur-Mer, le padel féminin est bien plus qu’un 
sport : c’est une communauté active, inclusive et 
chaleureuse qui ne demande qu’à se faire connaître. 
Une belle énergie à saluer et à encourager !

Le padel féminin rayonne à Saint-Pair-sur-Mer 
entre passion, convivialité et esprit de compétition

Un cru classé pour le tennis de table

C’est une saison quasiment exceptionnelle qu’ont 
vécue nos pongistes, avec ses licenciés, 153 soit  
15% de plus qu’en 2023/2024 « l’effet JO » et ses 
résultats sportifs. 

14 équipes engagées dont 12 seniors. Pour sa 10e 
saison en nationale 3, l’équipe fanion accède à la 
Nationale 2, après un parcours sans faute. 

L’équipe 2 a également brillé en accédant à la 
pré-nationale. 

En individuels, trois joueurs se sont distingués :  

Titouan Fochesato, en nationale 1 et Noah 
Belland, champion de Normandie, qualifiés pour 
les championnats de France

Françoise De Smet, double médaillée de bronze 
lors des championnats de France vétérans. 

Chez les plus jeunes, titres départementaux et 
podiums ont été obtenus. 

Enfin, le tournoi national du 08 mai aura connu un 
vif succès avec 179 joueurs dont 20 numérotés. 

La saison sportive se poursuit tout au long de l’été 
avec les mardis du ping, au gymnase Scissy, à  
partir de 17 h, les mardis 8, 15, 22, 29 juillet et 5, 12,  
19, 26 août. 
Renseignements 06 61 70 66 01Julie Keshvadi, Conseillère déléguée à la vie associative 

et aux correspondants de quartier
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Commerces

 
Batiste Gontran, 
un entrepreneur engagé pour 
nos déchets

Batiste Gontran a fondé en février 2024 
son entreprise à Saint-Pair-sur-Mer. Très 
sollicité pour la collecte de déchets, il 
a décidé d’y répondre avec un service 
local, pratique et écoresponsable.
Il intervient sur tout le secteur de 
Granville Terre et Mer, en lien étroit 
avec la déchetterie et des partenaires 
comme Tri-Marrant. Pour les particuliers 
comme les pros, il collecte, trie, 
valorise… et surtout conseille ! Car pour 
lui, sensibiliser au tri est aussi important 
que le geste en lui-même.
Pour contacter Batiste : 
contact@homecollect.fr  
• 06 77 49 55 43

Le Casino JOA 
de Saint-Pair-sur-Mer labellisé 
« Destination d’Excellence » 
par Atout France.

Cette distinction souligne la qualité 
exceptionnelle des services du casino et 
son rôle clé dans le tourisme local. Remis 
par le vice-président de la CCI Ouest 
Normandie, ce label met en avant 
la coopération locale et renforce la 
notoriété de Saint-Pair-sur-Mer comme 
destination touristique, dynamisant 
l’économie. Le casino s’engage aussi 
dans une démarche RSE, favorisant le 
développement durable.

Le Fritchi - Kairon

Le Frichti a ouvert début juin à Kairon, 
236 rue de Tombelaine. Valérie et 
Daniel vous proposeront des pizzas 
cuisinées au feu de bois à base de 
produits locaux et artisanaux. Outre la 
vente à emporter, vous pourrez vous 
installer en terrasse ou à l’intérieur. Tout 
deux habitants de Kairon, ils ont déjà 
contribué au dynamisme commercial 
de notre commune il y a 25 ans. 
Pour les contacter : 06 86 07 84 07

Le doublé pour Sème !

Pour la 2e année consécutive, le restaurant Sème décroche le Bib Gourmand décerné 
par le Guide MICHELIN depuis 1997.
Cette récompense est attribuée aux restaurants offrant le meilleur rapport qualité-prix 
pour le célèbre Guide rouge. 

C’est le seul restaurant de tout le Granvillais couronné d’une distinction du Guide MICHELIN !

• M. Février, 
Gélatino 
du lundi au dimanche 
Plage de Kairon poste de secours
 jusqu’au 31 octobre 2025

Enseigne Marché Cash

Inauguré fin avril 2025, Marché Cash a 
remplacé Promocash. 
Ce grossiste alimentaire de proximité, 
s’adresse aux professionnels de la 
restauration, commerçants et artisans, 
ainsi qu’aux associations. Avec ses 
2000 m2, le magasin met en avant 
les produits régionaux, et les marques 
incontournables. Retrouvez cette 
joyeuse équipe, ZA de la lande de 
Pucy à Saint-Pair-sur-Mer.

Nouvelle allure 
pour la poissonnerie Cavin

La poissonnerie Cavin, bien connue de 
nos habitants, vient de rouvrir ses portes 
après une belle rénovation. Façade 
rafraîchie, espace intérieur modernisé 
et réorganisé : tout a été repensé pour 
offrir plus de confort et de visibilité aux 
produits de la mer.
Sans rien perdre de son authenticité, 
l’enseigne allie désormais tradition et 
modernité, pour le plus grand plaisir des 
fidèles clients. Une nouvelle page s’ouvre 
pour ce commerce du centre-ville !

L’Hippocampe gagne le titre 
de la meilleure crêperie de 
Normandie !

Le Ouest-France a organisé en janvier 
un concours auprès de ses lecteurs 
afin de désigner leur crêperie préférée. 
Plus de 6000 lecteurs ont voté et c’est 
la crêperie L’Hippocampe qui a été 
élue meilleure crêperie de Normandie. 
Une belle reconnaissance pour ce 
restaurant tenu par Arnaud et Fabrice, 
installés depuis déjà 3 ans à Saint-Pair. 

M-OOVEment : Une expertise 
marketing au service des 
entreprises locales

Avec 20 ans d’expérience 
multisectorielle, elle accompagne les 
entreprises normandes en marketing : 
positionnement, valorisation de 
marque, et offre compétitive. 
Un soutien adaptable pour relever les 
défis actuels.
Envie de vous mettre en M-OOVEment ? 
melanie-montet@m-oove.fr 
• 06 25 80 24 54 
• www.m-oove.fr

Garde d’amour 
pour animaux heureux

Depuis toujours entourée de chats 
et chiens, elle propose promenades, 
visites et gardes prolongées avec 
bienveillance et sécurité. Votre 
compagnon sera choyé et en 
confiance. Certifiée Acaced, assurée 
et déclarée, formations massage 
animal et premiers secours en cours. 
Contact : Pauline Goupil 
• Tél : 06 87 28 82 23 
• Email : pauline.goupil12@gmail.com 
•  Facebook & Instagram : 

paulinegoupil.petsitter

En juin le Garde-Manger se 
réinvente !
Votre épicerie bio évolue pour devenir 
un nouveau lieu de vie sur Saint-Pair : 
salon de thé, librairie, épicerie vrac, 
et comptoir de nos productions bio et 
locales. Toujours guidé par des valeurs 
de proximité, de qualité et d’écologie, 
ce nouvel espace invite à la rencontre, 
et à une consommation toujours plus 
responsable.

• M. Pasquier, 
Manège, 
Place de Gaulle 
du lundi au dimanche 
 jusqu’au 31 août 2025

Food-Trucks de l’été

• M. Normand, 
Cala Pizzas, 
Avenue des plages à Kairon
lundi soir
 jusqu’au 31 août 2025

• Mme Renaudin, 
La cocotte à roulette
Place de Gaulle 
le vendredi midi 
 jusqu’au 03 octobre 2025

• M. Pasquier, 
chichis, 
Place de Gaulle 
du lundi au dimanche, 
 jusqu’au 07 septembre 2025

NOUVEAU 

LABEL

NOUVEAU 

LABEL
NOUVEAU 

NOUVEAUTÉ 

NOUVEAUTÉ 

NOUVEAU 

NOUVEAU 

LABEL

Annabel DARTHENAY, 
Conseillère déléguée à 
l’activité commerciale 
et artisanale
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Bouillon de Culture
Saint-Pair-sur-Mer est une terre de Culture riche et variée. Que les actions culturelles soient 
conduites à la fois par l’Office culturel proprement dit, la Médiathèque et certaines associations, 
ce sont plus d’une centaine de manifestations qui sont créées dans notre commune et suivies par 
un public intéressé et enthousiaste.

Plus ou moins importantes, elles constituent un moyen de rayonner et de nous faire connaître bien 
au-delà des limites de la commune. 
Elles sont aussi le fruit d’une collaboration fructueuse entre le réseau Voisins d’Scènes pour l’Office 
culturel et le Réseau des médiathèques de Granville Terre et Mer pour notre médiathèque. 
Leur vocation populaire et la gratuité de la majeure partie d’entre-elles constitue aussi une force 
indéniable en ces temps où il est tentant de faire de la Culture une forme de variable d’ajustement 
budgétaire. Nous allons poursuivre sur cette voie étroite mais gratifiante pour tous.
L’agenda culturel vous donne un aperçu exhaustif de tout ce qui va être proposé avant et 
pendant l’été. Nous espérons que vous trouverez les évènements qui vous conviendront des plus 
petits aux plus grands. 
Il est disponible à la mairie, office de tourisme, chez vos commerçant et aussi sur notre site internet, 
nouvellement revu. 
www.saintpairsurmer.fr 

Afin de vous prouver notre dynamisme, le spectacle Spring 2025 a été une réussite et la 
compagnie TAKAKROAR a su vous entrainer dans son univers, quant à la médiathèque, dans le 
cadre de son mois autour du jeu vidéo intitulé Rétrogaming, elle a vu 578 personnes franchir ses 
portes entre le 14 et le 19 avril. 

Nous souhaitons continuer à vous enchanter 
et merci de nous soutenir. 

Patrimoine
Notre patrimoine certes diversifié, mérite  
toute notre attention et plusieurs opérations 
de réhabilitation vont s’échelonner entre fin 
2025 et 2026. 

La nef de la vieille église Saint-Paterne 
devrait se voir embellie de vitraux modernes 
et lumineux, les vitraux abimés de l’église 
Saint-Laurent à Kairon devraient être réparés 
et la chapelle Sainte-Anne va connaître des 
travaux importants pour devenir à nouveau 
un lieu d’accueil très apprécié des artistes.

Nous espérons aussi achever la réalisation 
des derniers panneaux en lave émaillée qui 
expliquent l’histoire de notre commune au 
travers de ses monuments. 

Un bon nombre de projets très intéressant 
qui permettront de mettre en valeur notre 
patrimoine local.

Culture et Patrimoine

Jean-Michel POUILHE, 
Adjoint au patrimoine 
et à la culture
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+ D'INFOS : Office Culturel de Saint-Pair-sur-Mer 
02 33 70 60 41 • officeculturel@saintpairsurmer.fr • www.saintpairsurmer.fr
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PAROLES 
DES ÉLUS 
de la minorité
Chers Saint-Pairais, chères Saint-Pairaises,

Nous sommes absolument désolés de ne pas vous faire entendre notre voix dans ce Saint-Pair Mag’. Mais nous nous 
trouvons confrontés à des délais beaucoup trop courts. Nous laisser 2 jours (mail le 12 mai à 17h48) pour écrire un 
article, (à rendre le 15 mai) c’est démontrer le mépris de l’équipe majoritaire vis à vis de notre groupe. Heureusement 
que la communication était une priorité dans le programme de l’équipe dirigeante !!  

Il est vrai que tout prend facilement du retard dans cette municipalité. L’entretien des routes au Chesnay et à la 
Gicquelière prévu depuis deux ans, par exemple. Et nous ne parlerons pas des accès à la plage.  
À moins que ce ne soit programmé sans que nous soyons au courant. 

Évidemment, nous avons des interrogations : que va-t-on faire du bâtiment de la poste que la commune a acquis ? 
Quand seront vendus les terrains du Moulin …?

Grand merci à l’ensemble des personnels de la commune qui font tout pour rendre Saint-Pair-sur-Mer attractif et 
agréable à vivre. Un merci particulier à celui de l’Office Culturel chargé habituellement du Saint-Pair Mag’ qui 
continue, malgré l’absence de direction et la lourdeur de leur tâche, à effectuer un travail remarquable pour 
l’animation, la culture et le patrimoine de notre commune sans compter les publications de la mairie. 

Bel été à tous sous les couleurs et le ciel Saint-Pairais.

L’équipe de la minorité municipale Le feu 
d'artifice est 
de retour 
cette année !

Après l’annulation de l’an 
dernier, nous sommes ravis 
de vous annoncer que le feu 
d'artifice aura bien lieu cette 
année !

Pour toutes informations 
officeculturel@saintpairsurmer.fr 
ou 02 33 70 60 41

Sylvie Gâté - Dominique Taillebois - Annie Roumy - Gilles Tourmente - Annick Gringore - Daniel Lechapelain
Contact : Sylvie Gâté 
06 03 52 06 53 - sylviegate@yahoo.com

PROGRAMME

FEU À 23H15 SUR LA PLAGE

Ne pas jeter sur la voie publique

Buve� es & Restauration sur place

Concert Rocavi x 
Encre Marine

Les P’tites Goules 
maquillages

Fanfare 
Skyzophonik

Concert 
Fanfare 2TL

Les Incroyables 
Femmes Orchestres

Les Sisters Bubl’ing
Échasses et bulles

Concert Volt

Cigale Do Brazil

À partir de 19h30
Place Charles De Gaulle

À partir de 19h30 
Déambulation

De 19h30 à 20h30
Déambulation : Place De Gaulle 

De 20h à 21h
Place Charles De Gaulle

De 20h30 à 21h30
Déambulation : Place Marland

À partir de 21h
Digue

De 21h30 à 22h30 
Place Charles de Gaulle

À partir de 22h
Déambulation : Place Marland

FEU D’ARTIFICE
SAINT-PAIR-SUR-MER
13 JUILLET
à partir de 17h

INFORMATION GTM
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Événements gratuits
      à venir

CONCERT
LA GÂPETTE

Mardi 29 juillet à 20h30, 
Place Charles De Gaulle

Tous liés de près ou de loin à l'univers 
du bistrot, les 6 membres de La 

Gâpette n'hésitent pas à revêtir leur 
habit de "Barmanologue" et installer 

leur comptoir sur lequel ils servent 
humanité et générosité.  

Une ode au vivre ensemble qui porte 
néanmoins un regard lucide sur la 
société.  Un véritable moment de 

spectacle vivant qui met les valeurs 
humaines en première ligne !

CONCERTS 
Mardis en chanson & fanfare 

Organisés par l’Office Culturel 
 de Saint-Pair-sur-Mer 

CONCERT
BEN HERBERT LARUE

Mardi 22 juillet à 20h30, 
Place Charles De Gaulle

Trois ans après "Aux lendemains", Ben 
Herbert Larue revient avec "Souffle(s)", 
un album intime, conçu sous la forme 

d'une ode à la vie, à l'amitié, en 
gardant l'oeil ouvert sur le monde.

BALADE CONTÉE

Lundi 21 juillet
et lundi 18 août

Les lundis 21 juillet et 18 août à 10h 
Rendez-vous devant le Moulin

Balade contée avec Laurence Bonamy 
de la médiathèque, dès 5 ans • 

adaptée aux poussettes
+ d’infos : Médiathèque de Saint-Pair-

sur-Mer • 02 33 90 41 22

PROMENADE DES ARTS

Organisée par l’Office Culturel, 
la Promenade des Arts se tiendra 
de 10h à 19h sur la digue et la 

place Marland, transformées en 
galerie à ciel ouvert. Artistes et 

artisans y présenteront leurs œuvres 
variées - peintures, sculptures, 

photographies, créations textiles 
dans une ambiance conviviale. 
Cet événement, ouvert à tous, 

offre une belle occasion de flâner, 
d’échanger avec les créateurs et 

de célébrer l’art dans 
toute sa diversité.

ENTRE TRAIL ET MER

Entre Trail et Mer revient 
pour sa 2ème édition ! 

Organisé par l'APE La Récré de 
l'école Anne Frank, cet événement 

sportif se déroulera le samedi 13 
septembre 2025 à Saint-Pair-sur-Mer. 

Au programme : 
deux parcours de trail (9 km et 16 

km), une course pour enfants et deux 
nouveautés : une marche nordique 

et un challenge entreprises. Une belle 
journée en perspective entre sport, 

convivialité et paysages côtiers ! 
Infos et inscriptions sur :

entretrailetmer.fr

REPAS DES AINÉS

Le repas des Aînés 2025 aura lieu 
le vendredi 19 septembre. Comme 

chaque année, ce repas est offert par 
la municipalité aux Saint-Pairais(es) 
né(e)s avant le 1er juillet 1950. Un 

courrier sera adressé aux personnes 
concernées au cours de l’été. 

L’inscription gratuite sera donc ouverte 
à compter du mois d’Août. 

FESTIVAL 
VOILES DE TRAVAIL

Du 20 au 24 août 2025, la 
Communauté de communes Granville 
Terre et Mer vous invite au festival des 
Voiles de Travail sur le port de pêche 
de Granville. Cet événement offre 

un éclairage unique sur le patrimoine 
maritime de la cité corsaire et de toute 
la région. Il met en valeur les bateaux 
à voile de travail, leurs équipages, les 
hommes et les femmes de la mer et 

leurs nombreux métiers.

FANFARE
GANGSTAR FANFARE

Mardi 12 août à 19h, 
Place Marland (déambulation)

Gangstar Fanfare sillonne les routes 
avec sa Mobil’ Car sonorisée ! 

Un peu swing, un peu chanson, un 
peu ska, une salsa, le répertoire se fait 

tour après tour festif et entrainant. 
Mené par les clowneries et les histoires 

du russe Vladimir, ce spectacle 
musical ravira petits et grands !

FANFARE
GENTLEMAN SQUARE

Mardi 19 août à 19h, 
Place Marland (déambulation)

Rien ne résume mieux les Gentlemen 
Square que cette formule : Dancefloor 

Everywhere ! Leur originalité réside à 
la fois dans leurs compositions et dans 

leur univers sonore qu’ils amènent 
pratiquement partout grâce à leur 
Sound & Light System mobile. Issus 
des musiques actuelles, les quatre 

Gentlemen ont à cœur de faire bouger, 
danser, vibrer leur public, en tout lieu et 

en totale autonomie.

CONCERT
QUIDAM(S)

Mardi 15 juillet à 20h30, 
Place Charles De Gaulle

C’est une histoire de rencontres, 
de bonnes et de mauvaises avec 
l'autre, le fou, le vagabond, l'ami, 

l'enfant, l'amour, la mort. De celles qui 
bouleversent nos affects.

FANFARE
FANFARE LE GROS TUBE

Mardi 26 août à 19h, 
Place Marland (déambulation)

Autour d’un chanteur-flûtiste, cette 
fanfare au groove survolté entraîne 

le public dans des compositions 
originales brassant le funk, le jazz, 
le rock, le hip hop, le reggae et 

l’afrobeat à la sauce acoustique.

FANFARE
FANFARE CYCLOBLASTER

Mardi 05 août à 19h, 
Place Marland (déambulation)

Le CycloBlaster est une radio géante 
mobile conçu par la compagnie  

SuperPhonique. Inspiré du design  du  
Ghetto-Blaster  (radio  portative  des  

80’s)  et  des  postes  TSF  vintage  des  
années  50, la  structure  accueille  

un  système son et lumière autonome 
ainsi qu’un Dj pour vos  prestations  de  

déambulation.



32    SAINT PAIR MAG l 79 l ÉTÉ 2025 

SAINT-PAIR MAG I 79 I ÉTÉ 2025
La revue de la ville de Saint-Pair-sur-Merwww.saintpairsurmer.fr

NumérosUtile�
Mairie - 255, rue de la Mairie
02 33 50 06 50
contact@saintpairsurmer.fr
www.saintpairsurmer.fr

Médiathèque
Place de la Gare
02 33 90 41 22 
mediatheque@saintpairsurmer.fr

Police Municipale
274, rue de la Mairie
02 33 50 09 60 
06 75 21 44 90 

Espace France Services
Lundi, mardi et mercredi :
9h-12h et 13h30-17h30
Jeudi : en continu de 9h à 16h
Vendredi : 9h-12h

Agence Postale Communale
Lundi et mardi :
9h-12h et 13h30-17h30
Jeudi : en continu de 9h à 16h
Mercredi et vendredi : 9h-12h

Santé et services
Hôpital de Granville : 
02 33 91 50 05
Pompiers : 18
Appel d’urgence Européen : 112
Samu : 15 - Police : 17
Pharmacie Antoine & Boyer
02 33 50 06 43
Pharmacie de garde : 3237

Poste de secours
Kairon : 02 33 50 31 61
Saint-Pair-sur-Mer : 
02 33 50 33 82

Nuisances sonores
Les travaux de bricolage et de jardinage 
par des particuliers sont susceptibles de 
procurer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore 
(tondeuse, perceuse, tronçonnage..)
Ils ne peuvent être effectués que : 
• Les jours ouvrables
8h30 à 12h et 14h30 à 19h30
• Les samedis : 9h à 12h et 15h à 19h
• Les dimanches et jours fériés : 10h à 12h

Ramassage des ordures ménagères
Saint-Pair-sur-Mer et Kairon : mercredi matin
Horaires d’accueil de la déche�erie de Mallouet : route de Mallouet, 50400 Granville 
- 02 33 91 92 60. Ouvert 6 jours sur 7, du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 
18h. Fermé les jours fériés et le jeudi d’octobre à avril. Les encombrants et les déchets 
verts doivent être déposés à la déche�erie. Carte nominative délivrée sur place, sur 
présentation de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile.

Office Culturel
255, rue de la Mairie
02 33 70 60 41
officeculturel@saintpairsurmer.fr

Bureau d’information 
touristique (avril à octobre)
9, rue Saint-Michel
02 33 91 30 03

Urgences
ADULTES - PÉDIATRIQUES 

GYNÉCOLOGIQUES

PAS D’ACCÈS AUX URGENCES DE L’HÔPITAL SANS APPEL AU 15
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